
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26 JUIN 2025

N°016

OBJET :
COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
32

Nombre de Membres Votants :
41

Date de la Convocation :
19 juin 2025

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  six  juin,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Madame Isabelle CHESA Première adjointe.
Mme CHESA, M. BLASQUEZ, Mme LETAO, M. LAREDJ, Mme BARDOU, M. ARIAS, Mme DOUTRES, M. BES, Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES, Mme MIGNOT, Mme BERNARD, M. AUDIER, M. ZORZETTO, M. CAMBON, M. LEUBA, Mme
LACUBE, Mme GIOVANNETTI, M. MARTY, Mme BLANC, M. BUSTOS, Mme TRIAY, M. JORDAN, M. ICHE, M.
BELMAS, Mme BOUTALEB, M. CHAMLAL, Mme LARROUX, M. MONTAGNE
EXCUSES :  Mme QUINTILLA-MENDEGRIS donne pouvoir  à Mme GODEFROY, M.  LECINA donne pouvoir  à M.
JORDAN, Mme GASC donne pouvoir à M. LAREDJ, M. OUDDANE donne pouvoir à M. BUSTOS, Mme RIVEL donne
pouvoir à M. ICHE, Mme GALBEZ donne pouvoir à Mme BOUTALEB, Mme JULIEN donne pouvoir à M. BELMAS,
Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE, M. DUTHU donne pouvoir à Mme BERNARD conformément aux
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales.
ABSENT : M. LARRAT.
ABSENT EXCUSE : Mme DENUX.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21 relatifs à la désignation
d’un président autre que le maire pour présider au vote du compte administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de
délibérations ;
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2121-31  relatif  à  l’adoption  du  compte
administratif et du compte de gestion ;
Le Conseil municipal délibérant sur le compte administratif du budget annexe du Stationnement de l’exercice 2024, après
avoir entendu le rapport de Monsieur Lélis Blasquez, adjoint aux finances ;
Madame Isabelle Chesa, première adjointe au Maire ayant été désignée pour présider la séance pour l’adoption du compte
administratif ;
Monsieur Gérard Larrat, Maire, s’étant retiré de la salle :
donne acte de la présentation jointe du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE

LIBELLE

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

ou ou ou ou ou ou

 DEFICITS EXCEDENTS DEFICITS EXCEDENTS DEFICITS EXCEDENTS
Résultat reporté  43.856,73 60.434,04 16.577,31 
Opérations de

l’exercice
2.082.629,85 2.524.436,02 897.750,13 902.206,29 2.980.379,98 3.426.642,31

TOTAUX 2.082.629,85 2.568.292,75 958.184,17 902.206,29 2.996.957,29 3.426.642,31

Résultats de
Clôture

485.662,90 55.977,88  429.685,02

Restes à réaliser 0,00 0,00 15.491,67 0,00 15.491,67 0,00

TOTAUX
CUMULES

2.082.629,85 2.568.292,75 973.675,84 902.206,29 3.012.448,96 3.426.642,31

RESULTATS
DEFINITIFS

485.662,90 71.469,55 414.193,35



constate la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Première adjointe,
Isabelle CHESA
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